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Le présent document est un instrument d’informa on. Son 
contenu ne cons tue aucunement une liste exhaus ve des 
règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la 
responsabilité du requérant de se référer aux règlements 
d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas 
échéant.

MISE EN GARDE

Ligne arrière du terrain

Ligne avant du terrain

Distance minimale de dégagement
Limites du terrain

Bâ ment principal

Rue

•  

 Sur un terrain ayant un bâ ment principal résiden el hors zone agricole ou sur un terrain de moins d’un demi-hectare en zone agricole ayant un bâ ment 
principal résiden el, il est autorisé de sta onner et entreposer deux véhicules récréa fs de types différents (cabane de pêche, roulo e/caravane, bateau). 

Ils peuvent être entreposés dans une entrée de bâ ment principal ou de garage, en respectant une distance d’un (1) mètre de l’emprise de rue et une 
distance de deux (2) mètres d’une limite de propriété latérale. Le sta onnement est aussi permis dans une cour latérale ou arrière, en respectant une 
distance minimale de deux (2) mètres d’une limite de propriété.

• Le sta onnement de véhicule/équipements doit être perpendiculaire à la rue;

• Ceux-ci ne doivent en aucun temps être branchés à un système d’alimenta on en eau, à un système d’évacua on et de traitement des eaux usées ni 
connectées à une antenne satellite;

• Le sta onnement est aussi permis sur un lot séparé d’une rue de celui où est implanté le bâ ment principal et ce, en respectant les normes prévues 
à l’ar cle 5.3.2 du règlement de zonage.

• Aucun sta onnement de véhicule/équipement n’est autorisé dans la rive, sur une composante d’installa on sep que ou sur un puits.

Pour le traitement d’une demande de cer ficat d’autorisa on pour u lisa on d’une roulo e, 
vous devez déposer les documents suivants, accompagnée de votre paiement. 

• Un plan de localisa on exécuté à une échelle appropriée montrant la localisa on de la 
roulo e, le respect des normes d’implanta on et tout autre informa on jugée 
per nente pour vérifier la conformité;

• Les dates d’occupa on de la roulo e;
• Tout autre informa on rela ve au tre de propriété. 

  Une demande incomplète ne sera pas traitée. 
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• UTILISATION 
Lac


